


DÉCISION
à l’issue d’un examen au cas par cas

en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement

La préfète de région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu la directive 2011/92/UE modifiée du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son annexe
III ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2, R.122-3 et R.122-3-1 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable, et de l’énergie du 12 janvier 2017, relatif
au contenu du formulaire d’examen au cas par cas ;

Vu l’arrêté  n° 2023-25  du  30  janvier  2023  de  la  préfète  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  portant
délégation de signature en matière d’attributions générales à Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté  n° DREAL-SG-2023-03  du  31  janvier  2023  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’attributions générales aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu la demande enregistrée sous le n° 2023-ARA-KKP-4234, déposée complète par Monsieur Vincent Ajasse
le 16 mai 2023 et publiée sur Internet ;

Vu les éléments de connaissance transmis par l’Agence régionale de santé et la Direction départementale
des territoires de la Haute-Loire respectivement les 17 et 30 mai 2023 ;

Considérant que  le  projet  consiste  en  le  défrichement  d’une  superficie  de  4,93 ha  sur  les  parcelles
cadastrales E 43 et 154 de la commune de Saint-Christophe-d'Allier (43) ;

Considérant que le projet comprend l’abattage des arbres, le débardage mécanisé du bois, l’arrachage des
souches et la mise en culture des parcelles ;

Considérant que le projet présenté relève ainsi de la rubrique 47. a) du tableau annexé à l’article R.122-2
du code de l’environnement, visant les « défrichements soumis à autorisation au titre de l’article L.341-3 du
code forestier en vue de la reconversion des sols, portant sur une superficie totale même fragmentée de
plus de 0,5 hectare » ;

Considérant que le site concerné par le projet de défrichement ne comporte pas d’enjeu environnemental
notable connu ;

Considérant que le ruisseau du Baragnac bordant les parcelles à défricher au sud est séparé de celles-ci
par une bande « tampon » enherbée de 25 mètres (parcelle E 153) ;

Considérant que le  projet,  de par  sa nature et  ses  caractéristiques,  n’est  pas  susceptible  de générer
d’impacts significatifs sur l’environnement en phase de travaux comme durant son fonctionnement ;

Concluant, au regard de tout ce qui précède, compte-tenu des caractéristiques du projet présentées dans la
demande, des enjeux environnementaux liés à sa localisation et de ses impacts potentiels, que le projet ne
justifie pas la réalisation d’une étude d’évaluation environnementale.
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